
En vertu de l’article 14 du Règlement, tous les systèmes  
de stockage installés après le 12 juin 2008 doivent être 
conformes aux exigences relatives à ce qui suit :

• la conception et l’installation des systèmes;

• les réservoirs et les composants;

• la tuyauterie;

• les aires de transfert des produits et les plans d’urgence;

• la tenue des dossiers.

Qui peut concevoir et installer votre système?

En vertu de l’article 34 du Règlement, votre système  
de stockage doit être construit en utilisant des documents  
de conception estampillés (scellés) et signés par un 
ingénieur. De plus, comme il est indiqué à l’article 33 du 
Règlement, le système doit être installé par une personne 
agréée pour faire ce travail par la province ou le territoire 
où est installé le système. Si nul n’est agréé dans votre 
province ou votre territoire, l’installation doit être 
supervisée par un ingénieur.

Quelles sont les exigences qui s’appliquent 
aux réservoirs et aux composants?

Les systèmes de stockage doivent porter une marque 
de certification indiquant leur conformité aux normes 
énoncées à l’article 14 du Règlement. Bon nombre de  
ces normes sont tirées du Code de recommandations 
techniques pour la protection de l’environnement 
applicable aux systèmes de stockage hors sol et 
souterrains de produits pétroliers et de produits 
apparentés, établi par le Conseil canadien des  
ministres de l’environnement (CCME).
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Voici certaines des exigences pour les systèmes  
de stockage (article 14) :

Tableau des exigences article 14

Réservoirs 
souterrains

Réservoirs 
hors sol 
construits 
sur place et 
fabriqués en 
atelier*

Protection contre la 
corrosion ou protection 
cathodique

ü ü

Confinement des 
déversements ü ü
Puisards de confinement 
(s’il y a lieu) ü ü
Raccords étanches aux 
liquides et aux vapeurs ü ü

Confinement secondaire S/O ü
Dispositifs de confinement 
des déversements ü ü
Double parois ü S/O

*Les réservoirs construits sur place sont habituellement ceux qui 
sont montés sur le site (p. ex., API 653). Les réservoirs fabriqués en 
atelier sont usinés ailleurs et transportés sur le site (p. ex., ULC S601). 
Ces deux types de réservoirs font l’objet d’exigences réglementaires 
semblables, mais sont construits selon des normes différentes 
énoncées dans le Règlement.

Quelles sont les exigences qui s’appliquent  
à la tuyauterie?

La tuyauterie inadéquate ou mal installée est une 
source courante de fuites et peut causer une importante 
contamination du sol et de l’eau souterraine. En vertu 
du Règlement, la nouvelle tuyauterie doit être conforme 
à ce qui suit :

• elle doit être en cuivre ou porter la marque  
de certification indiquant sa conformité à certaines 
normes précisées dans le Règlement (soit ULC/ORD 
C971 ou l’une des normes mentionnées à l’alinéa 
5.2.1(1)a), b), c) ou g) du Code de recommandations 
techniques du CCME);

• aucune nouvelle tuyauterie ne doit être munie  
d’un joint mécanique caché ou enfoui.

La grosseur de la tuyauterie fait aussi l’objet 
d’exigences. La tuyauterie enfouie dont le diamètre  
est inférieur ou égal à 75 mm doit être munie d’un 
dispositif de confinement secondaire. La tuyauterie 
enfouie dont le diamètre est supérieur à 75 mm  
doit être non seulement munie d’un dispositif de 
confinement secondaire, mais aussi d’un système  
de détection des fuites ou d’un système  
de protection cathodique.

Y a-t-il d’autres exigences importantes?

Comme pour la tuyauterie et les réservoirs, tous  
les composants de votre système doivent porter une 
marque de certification qui indique leur conformité 
aux normes établies par le Règlement. Par ailleurs,  
votre aire de transfert des produits doit être conçue 
pour contenir les déversements qui pourraient se 
produire pendant les transferts. De plus, vous devez 
vous munir d’un plan d’urgence avant le premier 
transfert de produit à votre système de stockage.  
Par ailleurs, il faudra, le cas échéant, doter votre 
système d’un dispositif de détection ou de surveillance 
des fuites (veuillez consulter les fiches Sachez stocker 
7- Préparation de votre plan d’urgence, Sachez stocker 
8- Détection et surveillance des fuites, et Sachez stocker  
13- Confinement des déversements aux aires de 
transfert de produits).

Quels registres doivent être conservés? 
(Veuillez consulter la fiche Sachez stocker 10- Tenue de registres  
sur votre système de stockage)

En vertu du Règlement, vous devez tenir des registres  
sur la conception et l’installation de votre système  
de stockage durant tout son cycle de vie. Ces registres 
doivent contenir :

• une preuve indiquant que le système a été installé 
par une personne agréée selon la définition du 
Règlement;

• les plans conformes à l’exécution portant l’estampille 
(sceau) et la signature d’un ingénieur.

Vous devez aussi conserver les registres concernant  
le remplissage des réservoirs et les vérifications des 
systèmes de détection des fuites et de protection contre 
la corrosion pendant cinq ans. Veuillez consulter 
l’article 46 du Règlement pour en savoir davantage  
et pour connaître les autres exigences relatives  
à la tenue de dossiers.
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